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Le sélénium peut-il aider à la protection des jeunes plantations
contre l'abroutissement?

Etude préliminaire

Par 7eo«-/>anfOK Pica«/' et.4«rfré C/émenr^ Oxf.: 156.5:414

avec la collaboration technique de Ch. Kieffer ' et M. Bitsch ®

Introduction

C'est à la suite de la parution d'un article américain 6f//an et a/., 1984) que
nous est venue l'idée de cette première expérience. Il était en effet particulière-
ment élégant de résoudre le problème des dégâts d'abroutissement en utilisant
une solution qui d'une part ne réduit pas la surface de gagnage disponible, et
d'autre part a un caractère de quasi-permanence que n'offre aucun autre moyen
de protection individuelle. S'il se vérifiait en effet que l'utilisation de sélénium,
sous une forme qu'il restait à définir, pouvait éviter, ou en tout cas limiter les

dégâts d'abroutissement, nous tenions là une solution que beaucoup recher-
chaient depuis longtemps...

D'autres études américaines, dont certaines sont déjà anciennes, ont
montré cet effet dissuasif du sélénium, aussi bien sur le terrain qu'au labora-
toire: en présence de fourrage «normal», le bétail évite les espèces contenant du
sélénium fMoxo«, 1937; H7///a/ns, 1938; era/., 1956; tous dans
et a/., 1962).

Si le sélénium doit jouer un rôle dissuasif dans l'abroutissement du végétal,
il ne peut le faire que s'il a été absorbé, puis métabolisé par celui-ci. Il ne doit
toutefois pas pénaliser le jeune arbre au point de réduire sa croissance, ou, cas

limite, entraîner sa mort. Il ne doit pas non plus incommoder l'animal qui le pré-
lève: donc, pour jouer son rôle, il doit être présent dans le tissu foliaire à des te-
neurs faibles mais répulsives.

' INRA-CRF Nancy, laboratoire de phyto-écologie forestière.
^ INRA-CRF Nancy, station de recherche sur le sol, la microbiologie et la nutrition des arbres

forestiers; Champenoux, 54280 Seichamps, France.
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Pour cette première expérimentation, notre but a été de tester la réaction du
végétal à l'apport de sélénium dans le sol puis, dans un deuxième temps, d'es-

sayer de tester son efficacité d'agent répulsif sur le terrain lorsqu'il est assimilé

par la plante au niveau de son tissu foliaire.
Pour ce faire, nous avons choisi de travailler sur deux espèces résineuses,

l'une facilement abroutie, le Sapin 6lè/as o/la Mill.), l'autre beaucoup moins,
l'Epicéa fft'ceû où/es Karst.).

1. Matériel et méthode

17 /«/roc/wcfto« toi sé/érttom <to«s /e so/ — /es toj/éretoes/ormes /wss/Wes; ovo«toges
e/ mconvém'en/s

Pour cette première expérience, nous avons choisi deux formes minérales:
le sélénium métal et le sélénium sous forme de sel.

1. Le sélénium métal: Lorsqu'il est introduit dans le sol, même en quantité
importante, le sélénium métal n'est pas assimilé rapidement par la plante. En
effet, de par sa nature, il est peu soluble dans la solution du sol et aura donc une
action modérée. Cette action pourra par contre être longue, ce qui peut être un
avantage, mais présentera l'inconvénient de ne pas être immédiate.

2. Le sélénium sous forme de sel: A l'inverse, le sélénium introduit dans le
sol sous forme de sel soluble dans l'eau devrait avoir une action plus rapide mais
de moins longue durée. Plus directement assimilable par le jeune arbre, on peut
utiliser des teneurs moins élevées qu'avec le sélénium métal.

Pour circonscrire le problème posé, nous avons choisi trois modalités expéri-
mentales d'apport du sélénium:
— une modalité sélénium métal avec une concentration unique de 0,5 g par

pot contenant un plant, la mise en solution du métal dépendant peu de la

quantité introduite, mais plutôt des agents présents dans le sol capable de le
solubiliser (acidité organique).

— deux modalités où le sélénium est sous forme de sel soluble, le sélénate de
sodium Nag Se O4. Une modalité utilise une dose dite «faible» (0,1 g de sélé-
nium par plant), l'autre, une dose dite «forte» (0,5 g de sélénium par plant).
Ceci afin de fixer en premier lieu une échelle de tolérance des plants.

12 D/s/wsto/exyié/'toiewto/ — prépara/io« cto so/ e/ co«cto//e t/es /i/atos

Les plants utilisés sont des 2 +1 qui ont été élevés dans la pépinière de la sta-
tion d'amélioration des arbres forestiers de l'INRA-CRE de Nancy. Les sapins
venaient de Gérardmer et les épicéas du Jura.
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Ces plants, qui mesuraient entre 20 et 30 cm, ont été arrachés au printemps
1986 et replantés immédiatement en pots dans un mélange de terre formé de

terre de bruyère (%) et de limon des plateaux (V3). Au moment de la planta-
tion, nous avons incorporé au mélange de terre une certaine quantité de sélé-

nium sous les formes précédemment décrites.
Le sélénium métal a été incorporé au mélange de terre juste avant la planta-

tion dans le pot, le sélénate de sodium a été incorporé sous forme de solution,
après repiquage du plant dans le pot. Pour chacune des espèces, nous avions
donc:

25 plants témoins
25 plants traités au sélénium métal
25 plants traités au sélénate (faible dose)
25 plants traités au sélénate (forte dose)

Ces plants ont été maintenus en serre durant une saison de végétation (de

mars à novembre 1986) au cours de laquelle on les a régulièrement arrosés avec
une solution nutritive. Des notations régulières ont permis de suivre l'évolution
du débourrement ainsi que l'état des plants.

/. J Abtat/o« t/esgta/îts

Aotatzbzzs débotareme/zt
B0 Bourgeon dormant.
B1 Bourgeon gonflé; aiguilles non visibles.
B2 Bourgeon avec une pointe de vert.
B3 Bourgeon éclaté; aiguilles non étalées.
B4 Aiguilles étalées; tige visible.

Abtaf/btzs d'état végéta?^ (ïp/céo)
El Vert; plant en bon état.
E2 Vert jaunâtre.
E3 Brun jaunâtre.
E4 Brun.

Aotatzbzzs d'état végétatif (S'opta)
51 Vert; plant en bon état.
52 Vert grisâtre; pas de perte d'aiguilles.
53 Vert grisâtre; pertes d'aiguilles.
54 Plant sec.
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14 M/se en /?/oce snr /e Zerro/n c/es /?/o«Zs Zro/Zés en serre

Les plants ont été mis en place (en mottes) le 19 novembre 1986 dans une
vieille sapinière en cours de régénération de la forêt domaniale de Saverne (sapi-
nière à Canche flexueuse).

7.5 £x/;é/7ence con?p/én?ento/7'e

Il était également intéressant de tester l'effet répulsif, s'il existe, du sélé-
nium appliqué au moment de la plantation, directement sur le terrain.

Ainsi, en même temps que nous mettions en place les plants traités en serre,
nous avons introduit également pour chaque espèce 30 plants auxquels nous
avons appliqué les traitements suivants:
— 10 plants témoins,
— 10 plants au pied desquels on a mis 0,1 g de sélénate de sodium sous forme

de billes d'alginate \
— 10 plants au pied desquels on a mis 0,5 g de sélénium métal sous forme de

billes d'alginate.

Les plants utilisés étaient les «frères» de ceux utilisés au printemps (plants
2+2 au moment de la plantation). Cette expérience complémentaire avait pour
objectif de voir si le sélénium métal (ou sous forme de sélénate) inclus dans des
billes d'alginate diffusait suffisamment pour être réabsorbé par les plants et
jouer, éventuellement, le rôle de répulsif.

Bien entendu, un certain nombre de prélèvements, sur individus en bon
état comme sur individus morts, ont également été effectués pour mesurer la
concentration en sélénium des aiguilles des deux espèces: les analyses ont été
effectuées à notre laboratoire par spectrométrie d'émission par plasma inductif
(torche à plasma).

2. Résultats

2.7 ComporZenzenZ <7es/?/o«Zs en serre: ////yZoZoxz'c/Zé <7« sé/é/î/wnz

Cette phytotoxicité du sélénium a déjà été mise en évidence par plusieurs
auteurs, dont +ngrat// et 7z;7/cows/c/ (1986) sur 7+onz/s seroZ/«a et Trax/nzzs orner/-
cono: l'application de sélénite de Se sous forme de dimélamine sur des plantules

3 Nous avons emprisonné le sélénium sous forme métal ou sous forme de sel à l'intérieur de
billes d'alginate ZTZac&e/e/a/., 1975; Xi/'erston e/a/., 1977), le sélénium étant libéré progressivement.
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de ces deux espèces a provoqué une mortalité de 50% pour des concentrations
en Se dans les feuilles de 10 PPM pour P. se/or/no et 90 PPM pour F. «mm.
Cette phytotoxicité semble donc varier largement avec l'espèce cultivée.

Le sélénium, qu'il soit sous forme de métal ou de sélénate, a une incidence
nette sur la vitesse de débourrement des deux espèces 79.

Pour le Sapin, deux groupes de plants peuvent être individualisés: d'une
part les témoins et le sélénate faible dose, d'autre part le sélénium métal et le sé-
lénate forte dose. Les plants du premier groupe avaient pratiquement tous dé-
bourré le 5 mai (avec même une légère avance pour les plants traités au sélénate
à faible dose), alors que ceux du deuxième groupe accusent un retard d'au
moins une semaine.

Pour l'Epicéa, dont le débourrement a été légèrement plus tardif que celui
du Sapin, seul le traitement au sélénate forte dose a provoqué un retard dans le
débourrement des plants; là encore, le traitement sélénate faible dose entraîne
un débourrement légèrement plus précoce.

L'état général des plants a également été affecté par les traitements, et plus
particulièrement par le traitement sélénate forte dose avec l'Epicéa. Des nota-
tions d'état général en cours de végétation et peu avant la mise en place des

plants en forêt montrent en effet que ce traitement, sur cette espèce, amène à

classer (16/05/86) 50% des individus dans les classes E3 et E4. Pour le Sapin, à

cette même date, ce ne sont que 20% des individus qui appartiennent à la classe
S3. Par contre, un comptage effectué début septembre montre que le Sapin a eu
une mortalité encore plus forte que l'Epicéa.

Le comptage effectué avant la mise en place en forêt montre (taWeaw 79:

— une toxicité élevée du sélénate forte dose, aussi bien pour le Sapin que pour
l'Epicéa,

— une faible toxicité, pour l'Epicéa, du traitement sélénate faible dose,

Tab/ena 7. Répartition, en %, des plants de Sapin et d'Epicéa, en fonction du traitement.

Ep/céa Sapm

mort '4 sec vert mort vert

Témoin 4% 12% 85% 0% 100%
Sélénium métal 8% 8% 84% 4% 96%
Sélénate faible 4% 33% 63% 16% 84%
Sélénate fort 56% 12% 32% 64% 36%

— aucune toxicité, pour les deux espèces, du sélénium métal.
Du fait de cette phytotoxicité, nous n'avons pas pu mettre en place en forêt

autant de plants que nous l'aurions souhaité par traitement. En particulier, pour
le traitement sélénate forte dose, nous ne disposions plus que de 3 sapins et de 7

épicéas...
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Témoins

LJIt

Bq B,, 02 D3

E P I

Selenium
C E A

SéLe'nate (faible dose)

bq bj 3 4. 0 1 °2 "3

Sélénate (forte dose)

^0 B-l S3

- B„ B., Bj B3 "O °2 °3 B„ B„ B, B,

rm_n

Bq b,, BJ B3

n i i

/ïgure i. Etat d'avancement du débourrement à deux dates (2—05 — 86 et 16—05 — 86) de
l'Epicéa et du Sapin, selon le traitement.

%
100 _

Sj E3 E4

%
100 _

1 *2 *3 S-l

P I

Sélénium

C E A

SéLe'nate
(faible dose)

E-1 Ej E3 E4

SAP
E-1 ^2 E3 E^

N

S-l =2 S3 S4

Sélénate
(forte dose)

S-, *2 E3 E^

Si Sj S3 S4

//gwre 7 (su/re)." Etat végétatifdes Epicéas et des Sapins au 16 mai 1986, en fonction du traitement.
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2.2 Les tewewrs t/es hssws/o/za/ras t/es a/Lres sé/éa/és

Une première investigation de la teneur des aiguilles en Se des arbres morts
(Zaô/eaw 2) montre que le Se sous forme de sélénate est absorbé de façon impor-
tante, voire exceptionnelle, en particulier par les aiguilles âgées (2 ans) d'Epi-
céa. Cependant, ces premiers résultats doivent être considérés comme indicatifs
et ne peuvent être pris comme critère de toxicité de l'élément chez les deux es-
pèces. Il semble en effet que les teneurs en Se observées ne soient pas l'unique
facteur ayant causé la mort des arbres. Une synergie entre la toxicité de l'élé-
ment et différents facteurs inhérents à la transplantation des plants étant haute-
ment probable (système racinaire traumatisé, volume du pot réduit...).

7aWea« 2. Teneurs en sélénium des plants morts ayant reçu une application de Se. Teneurs expri-
mées en ,u,g/g de matière sèche (PPM).

£/ucéa Sa/w'n

M)2a/;7és at?«///es a/£w/7/es a/gn///es a/ga///es
2e/'année 2e 2 ans 2e / 'année 2e 2 ans

Se métal pas de mortalité pas de mortalité
0,5 g/pot

Se sélénate
0,1 g/pot 30 40
0,5 g/pot 18 544 24 33

Le toè/eaw 2 indique quelques teneurs en Se et S des plants restés vivants et
apporte des enseignements sur la manière dont les espèces supportent les diffé-
rentes formes de Se.

7aè/ea« 2. Teneurs en sélénium et en soufre des plants ** en pots ayant reçu une application de Se.

Teneurs exprimées en /ug/g de matière sèche (PPM) pour les aiguilles de 1986.

TT/n'céa Sa/un
Mo2a//7és a/g«///es 2e / année a/ga/Z/es 2e /'année

Sé/énhan .Son/re Sé/én/a/n Son/re

Témoins Tr* 2088 Tr 1940

Se métal
0,5 g/pot 26,8 2000 7,6 1714

Se sélénate
0,1 g/pot 31,5 1750 31,6 1874

0,5 g/pot 58,5 1567 41,0 1205

* Tr: teneurs inférieures à 1 PPM.
** Volume des pots: 1,5 1; âge des plants: 2+1.
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La première remarque que nous formulerons concerne l'aptitude des plants
à absorber les formes solubles donc très assimilables de Se sans qu'il y ait morta-
lité systématique. Les teneurs paraissent particulièrement élevées chez l'Epicéa
pour la modalité Se®+ 0,5 g/pot. Le Se métal semble être plus absorbé par l'Epi-
céa que par le Sapin, mais ceci reste à confirmer.

L'impact de l'absorption et de l'assimilation du Se sur le métabolisme nutri-
tionnel du plant est réel. L'intoxication séléniée a pour conséquence un effon-
drement des teneurs en soufre des tissus foliaires (taWeaw 3). Lorsque l'on con-
naît le rôle du soufre dans la synthèse des protéines de ces résineux (C/éme«tet
Gesse/, 1985), il paraît très probable que le Se intervienne de manière significa-
tive sur leur croissance. Etudier le seuil à partir duquel se manifestent des per-
turbations physiologiques ayant pour conséquence principale une réduction de
croissance paraît tout aussi important que la définition d'une dose léthale pour
le plant. Ces deux points seront parmi nos futures préoccupations. Notons que
les teneurs très basses en Se, inférieures ou égales à 1 PPM, ne peuvent être cer-
tifiées. Une modification méthodologique nous permettra par la suite de discri-
miner de telles teneurs.

Les teneurs des aiguilles des plants séléniés en serre puis transplantés en
motte et des plants non séléniés repiqués sur le terrain avec une dose de Se sous
forme d'alginate permettent les observations suivantes (taè/eaw 4):
— Les plants des deux espèces repiqués avec la motte (séléniés en serre) génè-

rent de nouvelles aiguilles avec des teneurs en Se plus élevées que dans le
témoin. Ce sont les formes solubles de Se qui se révèlent être les plus mo-
biles. Les plants séléniés en serre avec le Se métal laissent apparaître des te-
neurs en Se peu différentes du témoin. Il existerait une certaine pérennité
dans l'effet du Se sous forme soluble d'une année sur l'autre. Le Se métal
paraît moins efficace. Ces résultats demandent toutefois confirmation.

— Les plants non séléniés au départ et repiqués à racines nues en présence de

Se soluble et métal sous forme de billes d'alginate n'ont pas ou peu absorbé

de Se. Les faibles teneurs en.S observées dans les aiguilles de l'année ne
sont pas la conséquence de l'absorption de Se, mais du métabolisme pro-
téique défaillant des plants en pleine crise de transplantation. Ces plants,

peu aptes à absorber les éléments nutritifs du sol, ne pouvaient significative-
ment absorber le Se qui s'y trouvait. Ces résultats montrent que l'on aura in-
térêt à sélénier les plants avant leur installation en forêt si l'on veut un effet
répulsif immédiat.
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7aWeatt Teneurs en sélénium et en soufre des aiguilles de plants de Sapin et d'Epicéa transplantés
en forêt après un an de végétation. Les plants sont d'une part des plants séléniés en motte avec le sé-

lénium métal (Se°) et le sélénate (Se"+), d'autre part des plants à racines nues séléniés au moment
de la plantation par des granules d'alginate renfermant du Se" ou du Se»+. Les résultats sont ex-
primés en PPM par rapport à la matière sèche.

/Ige Motta/ttés Sap/n
/l(gm'//es 7>atteme/tt Motte 5acmes naes

Se S Se S

Témoin Tr* 1302 1 877

lan Se" 0,5 g 1,5 1325 1 900
Se»+ 0,1g 8,4 1481 1 1107

2 ans
Témoin
Se» 0,5 g
Se»+ 0,1 g

Tr
2,6

25,3

2170
2196
2066

-
/Ige
/LgmVfes

Mofifcr///és
7ratteme/tt Matte

jEp/céa

5acmes nues

5e 5 5e 5

Témoin Tr 1884 1,0 872
1 an Se» 0,5 g 2,5 1603 1,0 950

Se»+ 0,1g 8,6 1421 2,2 934
Se«+ 0,5 g 16,5 1172 — —

* teneurs inférieures ou égales à 1 PPM.

2.2 Ofoservaftô/î c/es dégôte tfaèroztfisseffiCTrt

A ce jour, trois campagnes de notation des dégâts ont été effectuées:
— une campagne en hiver (janvier 1987) où nous avons surtout cherché à voir

si des prélèvements avaient été pratiqués par les cervidés après les premières
chutes de neige: cette notation a un caractère purement qualitatif,

— une campagne en avril 1987, au début du printemps,
— une campagne au début de l'été (mi-juillet 1987) pour vérifier s'il y avait eu

des abroutissements sur la nouvelle pousse de l'année.

Ablatio« c/'ù/ver

Elle a eu lieu le 13 janvier 1987, époque à laquelle il faisait très froid
(—15 °C) et où une mince couche de neige recouvrait le sol (7 cm). Une visite
assez rapide du dispositif nous a permis de nous rendre compte:
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— que des cervidés avaient parcouru la plantation depuis sa mise en place,
— que les sapins présentaient d'assez nombreuses traces d'abroutissement

alors que les épicéas étaient intacts,
— que ces dégâts paraissaient surtout localisés à la partie haute du dispositif,
— que la répartition de ces dégâts ne paraissait pas tenir compte des traite-

ments: les témoins, mais aussi les plants traités (sélénium métal, sélénate de

sodium; plants à racines nues au pied desquels on avait mis des billes d'algi-
nate) étaient plus ou moins abroutis,

— enfin, que ces dégâts paraissaient s'être produits hors période de neige, au
moment des premiers froids (pas de traces d'abroutissement avant la mi-
décembre, première vague de froid accompagnée de fortes chutes de neige
qui ont recouvert les plants qui n'ont donc pu être attaqués que quand la

neige a fondu).

Ahtat/o« cfe cfe /w7nte/nps:

Elle a eu lieu le 17 avril 1987, à une époque où l'hiver était terminé, et avant
que le débourrement ait commencé. Chaque plant s'est vu affecter une note
d'abroutissement et nous avons noté le nombre de pousses abrouties.

Le Sapin: On ne constate pas de différences particulièrement nettes entre les
différents traitements: on rencontre des sapins abroutis dans tous les traite-
ments. En regardant les résultats d'un peu plus près, il semble cependant que:
— les témoins sont plus fréquemment abroutis que les autres: 10% de plants

intacts chez le témoin, contre 30% pour le traitement sélénate faible dose et
42% pour le traitement sélénium métal.

— L'abroutissement moyen des plants abroutis, estimé à partir de la note
d'abroutissement, ne laisse pas apparaître de différences importantes entre
les plants élevés en serre: il est de 8,3% pour le témoin, de 6,5% pour le sélé-

nate et de 11,7% pour le sélénium métal. Quand les plants sont touchés, ils le

sont, en moyenne, de façon relativement peu importante et apparamment
avec une intensité peu dommageable d'un point de vue sylvicole. Mais il est

probable que ce résultat soit dû à la faible hauteur des plants: en effet, les

plants introduits à racines nues et traités au moment de la plantation, qui
étaient en moyenne plus grands que ceux ayant passé une année en serre,
ont subi un abroutissement beaucoup plus important: 31,7% pour les té-
moins, 29,5% pour le sélénium métal et 18,9% pour le sélénate. Remarquons
également que parmi ces plants à racines nues, ce sont ceux traités au sélé-
nate qui ont été les moins touchés: les très faibles teneurs en Se relevées
dans ces plants ne semblent pas corroborer ces observations puisqu'elles ne
se discriminent pas du témoin (7flù/eaw 47. Cette contradiction apparente
entre les taux d'abroutissement et les teneurs en Se des plants mérite d'être
confirmée. Elle peut signifier que notre méthode d'identification du Se doit
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être affinée pour permettre cette discrimination des très faibles valeurs entre
elles (précision inférieure au PPM). Si l'animal était capable de discerner
des différences avec ces teneurs très faibles, l'utilisation du Se comme répul-
sif ne devrait avoir aucune conséquence sur la physiologie de la plante ni sur
l'environnement. Nos expérimentations futures ainsi qu'une méthode
d'identification adaptée aux faibles teneurs devraient permettre de répondre
à la question.

Nous avons enfin cherché à savoir si les plants broutés étaient répartis au
hasard ou selon un gradient identifiable: en fait, on ne voit pas, en cartogra-
phiant les dégâts, de secteur plus abrouti que d'autre et il paraît certain que la ré-

partition des plants n'a pas eu d'incidence sur leur abroutissement.
L'Epicéa: L'Epicéa n'a pratiquement pas été touché au cours de l'hiver: tous

traitements confondus, on recense 11 arbres abroutis. En proportion, nous
avons 20% de plants abroutis chez les témoins, 14% chez le sélénate faible dose,
5% chez le sélénium métal et 0% chez le sélénate forte dose. Il se pourrait donc

que les traitements aient eu un effet, mais le nombre de plants abroutis est trop
faible pour que ces résultats présentent une garantie suffisante.

iVotahort (/'été:

Elle a été faite le 27 juillet 1987, peu après la fin du débourrement. Cette no-
tation avait pour but d'une part de noter l'état des plants au début de la période
estivale, d'autre part, de vérifier qu'aucun abroutissement n'avait eu lieu
depuis le relevé de printemps.

Très peu d'arbres ont été touchés, et, à chaque fois, les animaux avaient
brouté la pousse fraîchement débourrée. Trois sapins avaient été broutés (1

témoin et 1 sélénate élevés en pots, 1 témoin racines nues) et six épicéas (1

témoin élevé en pot, 3 témoins racines nues et 2 sélénates racines nues).
Ces résultats montrent qu'au printemps, les cervidés (surtout chevreuil:

seules ses traces ont été relevées sur le terrain) s'attaquent très peu à ces es-
sences et aucun effet répulsif d'un quelconque traitement ne peut être mis en
évidence.

Conclusion

Les observations que nous venons de rapporter ne constituent qu'une
expérience préliminaire qui est encore loin d'avoir donné tous ses résultats.

Malgré tout, il nous a semblé intéressant de faire un premier point sur cette
expérience qui, dès à présent, apporte un certain nombre d'éléments explicatifs:
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— Le premier concerne une première approche de la phytotoxicité du sélénium
utilisé sous certaines des formes possibles. Nous avons eu la chance de choi-
sir des doses «fourchettes» qui ont montré que, sous forme soluble, le sélé-
nium était toxique pour le plant à la dose relativement faible de 0,5 g/plant.
Par contre, on ne retrouve pas cette toxicité à une dose de 0,1 g/plant: c'est
donc dans cette fourchette qu'il faut rechercher la dose susceptible de jouer
un rôle répulsif vis-à-vis des animaux sans perturber le plant au niveau de

son métabolisme. Nous avons mis en effet en évidence un antagonisme
S-Se d'autant plus marqué que les teneurs en Se étaient importantes.

— Le deuxième concerne l'action du sélénium sur la phénologie des plants.
Nous avons vu que, pour le Sapin comme pour l'Epicéa, le sélénate de

sodium provoque un débourrement légèrement plus précoce des plants;
ceci pourrait être un inconvénient dans les régions à gelées tardives.

— Le troisième concerne l'effet répulsif du sélénium. Bien qu'il soit encore
trop tôt pour se prononcer, nos premiers résultats sont plutôt encourageants.
Il semble bien en effet que les plants traités en pots soient, en nombre,
moins abroutis que les témoins. Par contre, la pression moyenne d'abroutis-
sement sur les plants attaqués ne paraît pas dépendre du traitement.

Un traitement appliqué au moment de la plantation sur des plants à racines

nues avec un système «retard» ne paraît pas immédiatement efficace. Ceci est

probablement dû à la difficulté qu'a le plant, alors en pleine crise de transplanta-
tion, à absorber les éléments nutritifs du sol, dont le sélénium. L'activité du sys-
tème retard doit aussi être étudiée. Si un traitement au sélénium apparaît
comme ayant une certaine efficacité répulsive, il pourrait être logique d'envisa-
ger un conditionnement des plants dès l'élevage en pépinière, avec complément
au moment de la plantation.

Soulignons pour terminer que nous n'avons utilisé que deux formes de sélé-
nium (métal et hexavalent), mais qu'il serait intéressant de tester le sélénium té-

travalent, la forme hexavalente étant considérée par certains comme la plus phy-
totoxique, sans qu'il y ait unanimité sur cette question. Une deuxième étude,
mise en place récemment, nous permettra de préciser l'action de cette forme té-
travalente en relation avec les formes métalliques et hexavalentes étudiées pré-
cédemment. Elle nous permettra également d'apprécier le degré de toxicité du
sélénium sur la croissance des plants, et ce pour trois espèces: Sapin pectiné,
Chêne sessile et Pin maritime.

386



Zusammenfassung

Selen — ein Beitrag zum Schutz der Verjüngung vor Wildverbiss?

Die hier vorgetragenen Ergebnisse Uber die Rolle von Selen als systemisches Ab-
Schreckmittel gegen Verbiss durch Rotwild von jungen Forstpflanzen sind vorläufiger
Art: Selen kann daher gegenwärtig noch nicht als sicheres Verhütungsmittel betrachtet
werden.

Es erscheint uns jedoch interessant, zu diesem Zeitpunkt des Versuchs eine erste Be-
Standesaufnahme zu machen. Dabei wurden folgende Punkte untersucht:
— Die Phytotoxizität von Selen gegenüber Weisstanne und Fichte: In löslicher Form ist

Selen für die Pflanze bereits in einer relativ geringen Dosis von 0,5 g/Pflanze schäd-
lieh. Flingegen kann bei einer Dosis von 0,1 g/Pflanze keine Toxizität festgestellt wer-
den. Innerhalb dieses Rahmens muss also für diese Form die Dosis gefunden werden,
die auf das Wild abweisend wirkt, ohne den Stoffwechsel der Pflanze zu beeinträchti-

gen. Tatsächlich konnte ein Antagonismus S-Se festgestellt werden, der sich mit zu-
nehmendem Gehalt an Se verstärkt.

— Die Wirkung von Selen auf die Phänologie der Pflanze: Wir haben festgestellt, dass

sowohl bei Tanne als auch bei Fichte Natriumselenat bei den jungen Pflanzen einen
frühzeitigeren Knospenausbruch bewirkt, was sich in Regionen mit Spätfrost ungün-
stig auswirken könnte.

— Die wildabweisende Wirkung von Selen: Obwohl eine definitive Aussage zu diesem

Zeitpunkt noch nicht gemacht werden kann, scheinen die beim Vertopfen behandel-
ten Pflanzen zahlenmässig weniger verbissen zu sein als die unbehandelte Vergleichs-
gruppe. Hingegen scheint der durchschnittliche Verbissdruck auf die betroffenen
Pflanzen nicht von der Behandlung abzuhängen.

Bei der Verpflanzung wurde eine Anzahl wurzelnackter Pflanzen einer Behandlung
mit Langzeitwirkung unterzogen, die jedoch nicht sofort wirksam zu sein scheint.

Wenn eine Selen-Behandlung eine gewisse abweisende Wirkung zu haben scheint,
könnte logischerweise in Betracht gezogen werden, die jungen Pflanzen bereits in der
Baumschule zu konditionieren und beim Verschulen ergänzend zu behandeln.

Wir haben uns in dieser Untersuchung auf zwei Formen von Selen beschränkt (me-
tallisch und sechswertig) und vorerst die vierwertige Form absichtlich ausgeschlossen.
Ein zweiter kürzlich begonnener Versuch soll die Wirkung dieser vielwertigen Form in
bezug auf die vorher untersuchten metallischen und sechswertigen Formen feststellen.
Der Versuch soll überdies über die toxische Wirkung von Selen auf das Pflanzenwachs-

tum Auskunft geben, und zwar für drei Arten: Weisstanne, Traubeneiche und Strand-
kiefer.

Übersetzung: A. Louis
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